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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
l\llINIS'I·E RE DES C[iASSE S i\IOYE l\TNE S 

ET DES AFF AII-<.ES E CONOMIQUE S 

'POLICE DES MINES - ECLAIRAGE 

18 décembre 1937. - Arrêté ministér.iel pris en exécution de 
l'article 4 de l'arrêté royal du 9 aoOt 1904 sur l'éclairage 
des mines par lampes à flamme, modifié par l'arrêté 
royal du 14 mai 1937. 

Le jfini8tre des Classes moyennes et des .Affafres éco
nomiques, 

Vu les arrêtés royaux du 9 août 1904 et du 14 mai 1937 
::;u r l 'éclairage des mines par lampes à flamme, spécialement 
la prescription de l 'article 4 du second de ces arrêtés suivant 
laquelle les lampes de sûr eté doivent être pourvues d 'une 
cuirasse inamovible d 'un type 11cimis par arrêté ministériel; 

Revu les arrêtés ministériels pris en exécution <le ! 'ar t icle 3 
de l'arrêté royal du 9 aoùt 1904 et porta.nt les dates ci-uprès : 
UJ aoftt 1904, 7 avril 1905, 9 novembre 1906, 26 octobre 1908, 
14 janvier 1909, 18 août 1909, 17 amît 1910, 8 juin 1911, 
5 août 1912, 6 décembre 1915, 15 juillet 1914, 30 août 1919 
et 16 mars 1923 ; 

Considérant qu 'il est apparu <Îésirable, dans un but de 
simplification, de r éduire à deux le nombre des modèles de 
cuirasse, soit un modèle pour les lampes à huile et un modèle 
p our les lampes à benzine; 

Considérant qu e les lampes des types ·~farsaut et Wolf ayan t 
fait ! 'objet d'arrêtés ministériels en date du 19 août 1904 
sont les plus r épandues, 

Arrête : 
.Article premier. - A ! 'expiration du délai de deu x a ns 

dont il est question à 1 'article 9ter ajouté par l'arrêté royal 
du 14 mai '.f937 aux dispositions r estant en vigueur de l 'arrêt6 
royal du 9 août 1904 et sauf a.pplication de l'article 2 ci-après, 
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la cuira se des lampes de süreté à flamme en usage dans les 
mines répon dra. à la descri ption snirnnte, expliquée p ar le 
<:roqu is I ci-annexé : 

La cuirasse est inamovible par rappot'L à l 'armature de p ro·
tect ion du Yer re a vec laquelle elle Cün nc cot·p~; cil ·· est cons
tituée par un manchon tronconique en Lôlc, l'i n~ ;, 1111 c: hapcau 

et à u ne embase. 
Cette embase. qui compor te les ouvett Lll'es d 'cn t r re t1 'ai l' . . , 

est f ixrc au.'C bar rean:x <:1e pr olcch on cl u YCLTC cl r·omp1·cnd , 

,·cnant de fond er ie : 
lJn awie:nu dP br. se Ïl<·rizon lal A pout·v11, ver s le bas cl 'u ne 

net·nn·e cireulaire rnrticale B pOLll' l ' emboîtement de la douille 
du ta mis c.:dériem· de la lampe et Yct·s le haut, de deux 1;er 
,·ures cil'cn la il'(;s verticales : la [H'Cmière C est un 11 11ncau 
in tfr i<:lll' pi eir. de-' 9 à 10 milliml•tn•s de hauteur (lisposé· l:Om mc 
il est in diqué au croquis I , .le façon que les fil ets d'entrée 
d ·ai r ne p uissent frapp ex <l irccll' ment les toiles des tamis ; la 
seconde lll'n ·m·c D est un ann ea u extérieur concentr iqu e au 
1n cm icr et comportant des ou vcr tm·es défin ics pl us loin. 

Ces deu x nenures ou a nncu ux son t rénn is par des entre-

toises. 
Le ma11 chon a les <lirn cns ions su inuit es, en milli mètres 

c.liam ètec i11t6ricur a u somnicL : 63 (61 à 65) ; 
d iamètre à la base : 73 (71 ~ 75) ; 
hau teur à la péri phér ie : 117 (112 à J.22) . 
T ... e chapoa u est en tôle p leine, légèl'cmcnt tombé Yëi'S le 

haut et débor ùant a utour du man r hon i il po1·tc le crochet de 

su~pcnsi on de la la mpe. 
Le manC'hon tompo1·t c, immécliatl•mcnt sous le: <' hapc:a.u, lleu1 

ou ,·e1·tu rc;: l imit ées ,·ers le bas par un dcn1i-ec1·cle dont. le 
point le plus bas se 11'om e i1 !i mill imèt rcs au moins a u-dc!'sus 
clu sommet clu h1mis r xtfr icur. C'rs ouver l 11l'l'S ont les c>u rncté-

1·ist iqucs 1-.ii,antcs : 

J;Ul'g'Clll' 

IJnutcur niax imL1m 
Tci1Pn111 rl' : 1/ 20° <le la surface. 

Pour 
les lampes 

ù huile. 
12 mrn. 
J4 mm. 

Pour 
k s la mprs 
à hcnzinec 

15 mm. 
18 mm. 

j 

DOCUMEN'r S ADMI NISTRATIFS 217 

L es ouvertu res d 'entrée <l'air sont circulaires dans ) 'anneau 
de base horizontal et rectangulaires dans ) 'anneau extérieur ; 
elles r époudent aux C<1l'actérist iqucs su irnntes : 

Ouver t ures eirculail'cs clans nombre 18 
) 'anneau horizontal d iamètre au p lus. ü mm. 

Ouv~rtm·es rectan gulaires dans 
l 'anneau extérieur 

'l'oléra.nce : 1;20• de la surface. 

n ombre 
largeur 

lrnuteur au pl us 

6 
30 mm. 
4 mm. 

Toutefois, le n ombre des ouvc1'tm:es circul ai res dans ! 'an
n eau hor izontal p eut. étre por té à 20 p ourn1 que la se<:tion 
t0talc de ces ouver t ures ne dépasse p as celle conespombnt 
aux car actér istiques ci-dessus, soi t 18 ouYertures de 5 milli
mètr es de diamètre. 

Art. 2. - Les cuirasses des la mpes ex istantes, construit es 
suivant ·un des modèles antér ieurement adm is p euvent être 
maint enù es à la condition cl 'êt re r endues inamo,ibles p ar 
r ap port à l'armature de p rotection du ver re par l 'un des 
disposit ifs décr i ts ci-après : 

1° Un des barreaux de protection d u verre est p rolongé 
vers le haut et plié en forme <le crochet autour d'une des 
entretoises de 1 'cmbnsc de la cuirasse de manière qu 'il n 'y 
ait aucun jeu (croq uis Z) ; 

2° Une tige métalli11ue r elie l 'anneau de base a e ·1'ar maturc, 
dans lequ el elle est vissée, et l 'anneau horizontal de la cu i
r asse, qu 'ell e dépasse ' de 6 millimètres en se plaçant entre 
detL'C entretoises d e l 'cmbase. Cette t ige est en tourée en tre 
les deu .. -x: airneaux horizontatL'C d ' un t ube métallique tournan t 
librement (croquis 3) et ayant extérieuremen t les dimensions 
des aut res ban eaux; 

3° A l 'mrnca u horizon ta l supéricnr Llc l 'armat ur e, clone ù 
l 'anneau mlédfon de la lampe, est suspendu nn ann enu-ressot·t 
a en acier de façon suivante : l ' anneau a por te (croquis 4 ), 
r ivés sur deux sa ill ie~ d ia mét rales, dc lL'X axes b p énétrant da ns 
d eux orifices cle l 'annc:m médian et se ter min ant par deux 
t êtes-mar tenu.'C c qui, dans .l a pos it ion ouverte de la lam pe, 
11uspendent don c l 'anncau a à ) 'anneau médian. 
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L 'anneau médian porte, sur la nervure verticale entourant 
le verre les rainures voulues POUl' permettre l 'entrée des 
saillies de l 'anneau-ressort lors du serrage de la lampe. 

Lorsque l 'armature est dévissée, le verre et les tamis peu
vent être enlevés et l 'anneau-ressort a retombe, retenu toute
fois par les deux têtes-marteaux c : dans cette position, la 
cuirasse peut être devissée (coupe supérieure, croquis 4) . 

Lorsque l 'on remonte la lampe, la cuirasse étant préalable
ment vissée, le verre pousse vers le haut les axes b qui, s'en.
gageant entre des entretoises Cie l 'embase de la. cuirasse, s 'op
posent au dévissage de celle-ci (croquis 4, coupe inférieure) . 

Une vue en plan (croquis 4, partie inférieure) montre la 
disposit ion des barreaux, des orifices d'entrée d'air, des sail
lies de l 'anneau-ressort portant les deux axes b. 

Art. 3. - Les dispositions <les arrêtés ministériels anté
rieurs, contraires aux prescriptions du présent arrêté, sont 
rapportées. 

Bruxelles, le 18 décembre 1937. 

P. VAN ISACKER. 
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Oroquü 1 : Disposition de ln cuirasse inamovible. 
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Croquis 3_ : D_isposition autorisée pour les lampes existantes : fi xation 
par une hge vissée eL entourée d' un tube métal lique tournan t librement. 
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POLICE DES MINES 

Eclairage 

20 février 1938. - Arrêté ministériel modifiant l'article r 
de l'arrêté ministériel du 18 décembre1937, pris en exé
cution de l'article 4 de l'arrêté royal du 9 août 1904 sur 
l'écairage des mines par lampes à f lamme, modifié par 
l'arrêté royal du 14 mai 1937 . 

.Le :.\Iinistre <les Classes moyer.rnes et des Affaires éco
nomiques, 

Revu l 'arrêté ministéi'iel <lu 18 cléC'embre 1937 concern ant 
Jes cuirasses de lampes à flamme, et. sr écialcmcnt les cl isposi
tions de l 'article premier de cet arrêté relat ives a ux ouver
tures d'entrée d'ail'; 

Considérant qu 'une latitude conditionnelle a été prévue en 
cc qui concerne le nombre des ouvertures ci rcula ires <levant 
ex is ter dans l 'anneau horizontal de la cu ir asse; 

Considéra nt qu 'une latitude analogue peut être admise 
pour les ouvertures rectangula ires à ménager dans l 'annean 
extérieur, et ce sans que la sécu l'ité des lampes soit altfrrc, 

Arrête : 

Ar ticle unique. - Le dernier alinéa de l 'article prem icr 
cle J 'a l'l'êié ministéri el du 18 clrccmb1·c· 1937, peis en exécution 
de l 'article 4 de l 'arrêté royal <lu 9 aoüt. 1904 r-;ur l 'écla irao:c 
des m incs par lampes à flamm e, mocli fir par 1 'anêtr roy71' 
rln 14 mai 1937, est complétr comme r-;ui t : · 
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« Quant au nombre des ouvertures rectangulaires dans 
! 'anneau e::-..'térieur, il peut être réduit à 5, pourvu que la 
section toJ;ale de ces . ouvertures atteigne celle correspondant 
à 6 ouvertures de 30 mm. de largeur sur -1 mm. de hauteur, 
la tolér ance restant de 1/20 de la surface. » 

Bruxelles, le 20 février 1!.138. 

P .DESMET. 
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25 mars 1938. - Arrêté ministériel admettant un dlîspositif 
rendant les cuirasses de lampes de miines inamovibles 
par rapport à l'armature de protection du verre. 

Le Ministre des Classes moyennes et des Affaires éco
miques, 

Vu l 'arrêté ministériel du 1~ décembre 1937 pris en exé
cution de l 'arrêté royal du 9 août 1904 sur l 'éclairage des 
mines par lampes à flamme, modifié par l 'arrêté royal du 
14 mai 1937 ; 

Vu plus spécialement l 'article 2 du susdit arrêté ministé
riel, prévoyant le maintien conditionnel des cuirasses des 
lampes existantes, construites suivant un des modèles anté
rieurement admis; 

Considérant qu 'après examen du dispositif décrit ci-après, 
! 'Institut national des lVIines a émis un avis favorable à l 'ad
mission de celui-ci, 

Arrête : 

Article unique. - Le dispositif dont la description suit est 
admis au même titre que les dispositifs prévus à l 'article 2 
de l 'arrêté minist ériel précité du 18 décembre 1937 : 

L'armature de protection du verre est munie d 'un verrou 
coulissant verticalement à la fois clans l 'embase de la cui
rasse et dans l 'anneau inférieur de l 'armature. 

Lorsque la lampe est remontée (voir croquis 1 et 2 ci-anne
xés) } 'extrémité supérieure de ce verrou pénètre dans la dite 
embase et y est immobilisée entre deux entretoises O'râce à une 
saHlie ad hoc. b 

î 
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Lors du démontage de la lampe (voir croquis 3 ci-annexé), 
le verrou descend et est retenu par uu rebord posa.nt sur la 
p artie supérieure de ! 'anneau inférieur de l 'armature. 

Bruxelles, le 25 mars 1938. 

.. 
'1 
1 

P . DE SMET. 

1. 

CROQu1s 1. - V t:rrou de fermeture disposé 
entre deux barreaux de pr orection. 

CROQUIS 2 - Posi tion 
du ,·errou dans la 

lampe moncée . 

CROQms 3. - Position du verrou 
dans l 'arniamre ~eul~ démontée per
mettant le dé,·issage de la cuirasse . 


